
I

LETTRE DE NOTRE SAINT-PÈRE LE PAPE 131

La question toute entière ayant été déférée à Notre juge
ment, Nous l’avons examinée avec le plus f'rand soin, su égard 
à son importance, et Nous l’avons fait étudier par les Emes Car
dinaux de S. C. Consistoriale. C’est pourquoi, tout étant bien 
considéré, voici ce que Nous avons jugé devoir décider et déci
dons : ,

Les Franco--Canadiens peuvent, sans manquer à la justice, 
demander au Gouvernement des déclarations opportunes, tou
chant la dite loi scolaire ; ils peuvent également désirer et cher
cher à obtenir certaines concessions plus amples. De ce nombre 
serait assurément : que les inspecteurs pour les écoles séparées 
s iient des catholiques ; que pendant les premières années où les 
enfants fréquentent l’école, au moins pour quelques, matières de 
classe, surtout et de préférence au reste dans l’enseignement de 
la doctrine chrétienne, l usage de la langue maternelle soit con
cédé ; qu’il soit permis aux catholiques d’établir des écoles nor
males pour la formation des maîtres. Cependant ces avantages 
et d’autres encore qui pourraient être utiles, ne doivent pas être 
demandés et réclamés par les catholiques avec la moindre appa
rence de révolte, ni en recourant à des procédés violents ou illé
gitimes, mais pacifiquement et avec modération, en employant 
tous les moyens d’action que la loi et les usages légitimes concè
dent aux citoyens pour réaliser les améliorations auxquelles ils 
estiment avoir droit. Ce que Nous venons de dire, Nous l’affir
mons dans la question présente en toute assurance et liberté ; car 
la suprême autorité civile elle-même a reconnu et avoué que la 
loi scolaire édictée par le Gouvernement de l’Ontario n’était pas 
exempte d’une certaine obscurité et qu’il n’était pas facile de 
déterminer quelles peuvent en être les limites.

Ainsi donc, en se renfermant dans ces ljornes et ces procédés, 
les Franco-Canadiens seront libres de réclamer pour la loi scolaire 
les interprétations ou même les mutations qu’ils souhaitent. Que 
personne toutefois, à l’avenir, en cette matière qui est du ressort 
de tous les catholiques, ne se permettent d’aller devant les .ribu- 
naux civils et d’engager des procès, à l’insu et sans l’approbation 
de son Évêque, lequel, en des questions de ce genre, ne décidera 
rien qu’après s’être consulté avec les autres Prélats, qui y sont 
plus particulièrement intéressés.

Et maintenant, c’est à tous Nos frères de V Épiscopat Cana
dien, que Nous voulons Nous adresser et renouveler de tout cœur 
et du plus profond de Notre âme l’exhortation que Nous leur 
faisions, il y a deux ans : à savoir qu’ils ne soient qu’un cœur et 
qu’une âme, qu’il n’y ait pas entre eux de scission, ni au point de 
vue des races ni au point de vue du langage. C’est en effet, un


